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Concours pour une enveloppe protectrice eonlre la
projectiou des eclats au cas de rupture de meules de
toutes compositions (dites meules arti/iciellesj, ä Vexception
des meules en gres.

Lorsqu'une meule en composition öclate pendant sa marche,

ses fragments sont projetes avec une violence d'autant
plus grande que la vitesse de cette meule est plus considerable.
Si les eclats ainsi projetes rencontrent des personnes, ils les

blessent, quand ils ne les tuent pas.
Quelles que soient les precautions prises dans la fabrication

de la meule et dans son emploi, on n'est jamais absolument
certain que l'eclatement de cette meule ne se produira pas.

L'enveloppe protectrice, objet du concours public international

ouvert par VAssociation des Industrieis de France, devra

remplir les conditions suivantes :

1° S'appliquer au cas d'une meule montee entre deux pa-
liers et non pas ä une meule montee en porte-ä-faux.

2o Empecher la projection des öclats dans l'atelier.
3» Ne pas gener l'execution du travail, quelle que soit la

partie de la meule sur laquelle ce travail doive s'effectuer.
4« L'efficacitö du protecteur ne devra pas diminuer par le

fait de l'usure de la meule.
5° II devra pouvoir s'adapter facilement aux divers types de

bätis de meule.
6° II sera d'un prix suffisamment modörö pour en faciliter

l'emploi.
Les coneurrents devront faire parvenir, avant le l«r decembre

1903, au President de l'Association, 3, rue deLutöce, ä Paris,

une notice descriptive trös complöte de la disposition qu'ils
prösentent au concours, avec dessins ä l'appui.

Les coneurrents dont les appareils seront retenus par*la
Commission pour ötre soumis aux epreuves pratiques devront
fournir deux appareils. L'un sera monte, par leurs soins et ä

leurs frais, dans l'atelier qui leur sera dösignö, pour fonetion-
ner en Service courant pendant une quinzaine de jours. L'autre
sera destinö ä un essai de resistance ä une rupture de meule.

Les renseignernents necessaires ä ces deux series d'essais
seront portes k la connaissance des coneurrents avant lel" f6-

vrier 1904, en möme temps que l'avis de leur admission aux
essais.

Ces essais commencerönt deux mois aprös l'enyoi de l'avis,
soit le 1er avril 1904 au plus tard.

Les systömes prösentös restent la propriöte des inventeurs,
qui devront prendre, en temps utile, les mesures necessaires

pour garantir cette propriete.
L'Association se reserve expressement le droit de publier,

dans la mesure qui lui conviendra, la description et les dessins
des appareils presentes au Concours.

La Commission speciale charg6e de l'examen et du classe-
ment des appareils fera son rapport au Conseil de Direction,
qui pourra döcerner un prix de 1000 francs au candrdat placö
au premier rang ou diviser cette somme suivant le mörite des

appareils.
Pour tous renseignernents, s'adresser au Directeur de

l'Association, 3, rue de Lutece, ä Paris.

Societe suisse des Ingenieurs et des Architectes.
Aux membres de la Sociötö suisse des Ingenieurs et des

Architectes, et ä ceux de la section grisonne.
Messieurs et honorös collögues I

Lors de la derniere assembiee generale de la Sociötö suisse

des Ingenieurs et des Architectes, en aoüt 1901, ä Fribourg, la

section grisonne a dejä fait entrevoir qu'elle se chargerait de

l'organisation de la prochaine assembiee generale, et bientöt
aprös eile a confirmö cette invitation par une decision.

Nous avons, en consequence, l'honneur de vous inviter ins-
tamment ä partieiper ä la 40° assembiee generale de notre
Societe.

Le comite local, d'aecord avec le comite central, a choisi

pour celle-ci les journees du 5-7 septembre, et a elabore le

Programme suivant :
Samedi 5 septembre.

5 — h. du soir. Reunion des delegues dans la salle des sean-
ces (salle du Conseil d'administration des chemins
de fer rhetiens, ä Coire, villa Planta). A l'arrivee
des trains, distribution des cartes de fete, au
bureau du nouvel hötel Steinbock, prös de la gare.

9— h. Soiree familiöre au nouvel hötel Steinbock.

Dimanche 6 septembre.
8 */s h. Assembiee generale dans l'Aula du Seminaire.

11 Vs h. Banquet ä l'hötel Steinbock.
2 V2 h. du soir. Depart pour l'Engadine par train special, avec

collation dans le train.
6 '/ä h. Arrivöe k Celörina. Promenade ä St-Moritz ä pied ou

en voiture. (Moyen de transport personnel : Omnibus

de l'hötel, etc.)
9— h. Reunion libre dans le salon de l'hötel.

Lundi 7 septembre.
9— h. Visite par groupes des diverses installations d'hötels,

etc.
12 — h. Banquet. Fin de la fete.

(Retour par tous les trains reguliers des chemins de fer
rhetiens, au choix, pendant 9 jours, prix compris dans celui de la
carte de fete).

Pour la premiöre fois, la jeune section grisonne de la
Sociötö suisse des Ingenieurs et des Architectes, aprös avoir feto
l'annee derniöre sa 25° annee d'existence, a l'honneur de re-
cevoir la Societe dans sa patrie. La construetion de son röseau

de routes et de chemins de fer a fait faire au canton des Gri-
sons un grand pas sur la voie du progrös, et les techniciens
trouveront interöt ä suivre au milieu de sa nature splendide
et bienfaisante les traces de son activitö jusque dans la region
des neiges öternelles.

Nos collögues rapporteront de leur course en Engadine, sur
le reseau des chemins de l'er rhetiens, des impressions plei-
nes de charme, recueillies sans fatigues.

Si le programme que nous vous proposons peut paraitre
simple, nous espörons cependant que l'interöt que presente la
construetion de la nouvelle ligne et l'attrait d'une nature
grandiose, nous procureront une nombreuse partieipation.

Notre album offrira ä nos collögues un coup d'ceii interessant

jetö sur l'histoire et le developpement technique des voies
de Communications' dans les Grisons, des travaux d'endigue-
ment des torrents et corrections de riviöres, des installations

electriques et de l'industrie des hötels.
Dans l'espoir, trös honorös collögues, que vous aeeepterez

en grand nombre notre invitation, nous signons:

Au nom du Comitö central:
Le Präsident, Le Secritaire,
A. Geiser. J.-V. Gerlich.

Au nom du Comitö looal:
Le Präsident, Le Seerötaire,
A. SCHMAN. E. BOSSHARD.

Lausanne Imprimerie II. Vallotton ej Tosci, Lowe, S.


	...

